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LE~l'RE DU SECRETAIRE GENERAL
AU PRESIDENl' DU COESEIL DE SECURITE

~METl'ANl' 'ONE RE80J.Jj'rrON DE L'ASSEMBLEE GEIiIERAI.'E:
RELP.TIVE il UN COI'lITE CBARGE DE PREPABER UN REGLEMENT

FIXANl' LES CONDITIo!~ D'ADMISSION DE NOUVEAUX MENBBES.

25 novembre 1946

Monsieur le Président,

A sa quarante-n~uvième s6ence plénière, qui s'est tenue le 19 novem

bre 1946, l'Assemblée générale a adopté la résolution suivante:

IlL'Assemblée g(in6rale invite le Conseil de sécurité à. désigner
un comité qui se concortora avec un comité de proco~xre de l'Assom
bléo générale en vtlO do p~é~(œor un règloment fix~~t les conditions
d'admission des nouveaux gC~Jrn9~~i puissc ôt~c approuvé tant par
l'Assomblée gén6ralo quo par le Com:oil do oécuriM. 1l

J'ai l'honneur do VOUD prier do bien vouloir portor èetto résolution

. à la connaissance du Conseil do séc~'ité.

Je vous prie d'agréer, Monsiour 10 Prvsidont, l'exprossion de ma

hauto considération.

(signé) Trygve Lio
Secrétaire général

L'Honora.blo Herschel V. Johnson,
Prusident du Consoil do sécurité,
aux soins do la. d6légation deo Etats-Unio d'Amérique
près l'Organisation des Nations Unies.
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